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L'air que nous respirons est composé à 78% d'azote,
21% d'oxygène... et d'autres gaz et par�cules pour
moins de 1% (Argon, dioxyde de carbone, Néon,
Ozone… vapeur d’eau et autres composés).

L’air n’est jamais à 100 % pur même si ces autres
composés ne représentent que 0.05%. Il est dégradé
par des éléments dits « polluants » qui ont un impact
considérable sur la santé, les changements clima-
�ques etc. Ils sont émis :

• Principalement par l’homme : ac�vités indus-
trielles, agricoles, domes�ques, incinéra�on des
ordures ménagères, chauffage, transport des
personnes et des marchandises…

• Et aussi par la nature comme le volcanisme, les
feux de brousses, les marécages…

Donner des pourcentages et appeler à la responsabi-
lité d’une de ces ac�vités plus qu’une autre n’est pas
simple, car chaque type de pollu�on est différent et
a des impacts différents sur le milieu et sur notre
santé… laquelle est la plus dangereuse, la plus nocive
à court terme ou à long terme... ? De la même façon,
les effets dits « cocktails » (impacts combinés de
plusieurs pollu�ons à la fois) sont rarement mesurés
mais doivent aujourd’hui être pris en compte.

La pollu�on de l’air est une altéra�on
de sa qualité, elle est présente
à peu près partout où l’on
se trouve, percep�ble
ou non, avec cepen-
dant des incidences
différentes selon les
zones géographiques
(al�tude, proximité
de sites industriels,
grandes villes, agricul-
ture intensive…).

Un exemple, la pollu-
�on aux par�cules
fines représente en
France 48000 décès.

Si on doit parler d’argent, un
rapport du sénat chiffre à
100 milliards d’euros ce que
coute la pollu�on de l’air
chaque année (traitement,
mort prématurée, absen-
téisme…)

En 2018, la Cour des comptes européenne (CCE) a
conclu que depuis la direc�ve sur la qualité de l'air
ambiant adoptée en 2008, en 10 ans la Commission,
ainsi que les États membres, ont failli à leur mission
de protéger les personnes vivant en Europe contre la
pollu�on de l'air (par�cules, dioxyde d’azote,
ozone...), les raisons évoquées : législa�on trop peu
contraignante et mal appliquée.

Notre air subit donc les effets liés aux phénomènes
naturels et aux facteurs anthropiques. C’est bien sûr
sur les facteurs anthropiques que nous nous arrête-
rons davantage puisque c’est ceux sur lesquels nous
pouvons avoir prise plus facilement.

Par Délphine DURIN
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ETITS RAPPELS GÉNÉRAUX ET QUELQUES CHIFFRESPOMMAIRES
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Une inspira�on, une expira�on, rien ne
semble plus simple, respirer est sans doute la
chose la plus ins�nc�ve qui soit et que nous
faisons tous sans y penser ! L’air, un élément
qui nous est indispensable tout comme l’eau
et que nous maltraitons pourtant ; ce sujet
n’avait pas encore été traité, il y a pourtant
beaucoup à dire. Les pollu�ons de l’air et leur
composi�on évoluent au fil des périodes des
l’histoire, des civilisa�ons, elles sont visibles
ou insidieuses, naturelles ou anthropiques. Le
changement clima�que que nous subissons
aujourd’hui est principalement dû aux pollu-
�ons engendrées par l’Homme, soyons posi-
�fs car c’est peut-être la bonne nouvelle, cela
peut vouloir dire que nous pouvons avoir une
ac�on pour limiter ses conséquences… Faut-il
cependant savoir sur quelle mane�e agir.

Désormais, nous savons par exemple que nos
vieilles cheminées et poêles quand elles fonc-
�onnent peuvent avoir des conséquences
importantes en termes de rejets, car nous
nous tournons de plus en plus vers le bois
pour chauffer nos habita�ons, nous savons
également que l’air intérieur des habita�ons
et des voitures est loin d’être « clean ». Là où
nous pensions que les causes des pollu�ons
étaient principalement liées au transport et
aux industries, nous constatons que l’agricul-
ture prend une place de plus en plus consé-
quente, et pas seulement dans les gaz issus de
la rumina�on des vaches, mais également à
travers les pes�cides et épandages et les
fameux mélanges cocktails.

Et les courants d’air alors ! … Dans ce numéro,
nous reviendrons sur un des débats public
mené par JNE en fin d’année 2018 et début
2019 sur l’éolien.

Bonne lecture et surtout faites nous remon-
ter vos impressions !

Petits rappels généraux et quelques chiffres 3

Pollution de l’air dans la Vallée de la Vallière
(2004-2016) 4

Brûler du bois, c’est naturel... 6

Et dans nos intérieurs, ça donne quoi ? 8

Pollutions et pollens, cocktail explosif 10

On va finir par manquer d’air... 11

Zoom sur... les activités de JNE 12

Zoom sur... les activités de JNE (suite) 14

Par L. SUBIRANA



4 5

L’associa�on « Défense Vallée Vallière » est
née en février 2002. Le trafic poids lourds
(PL) était de 600 /jour selon les chiffres de
l’époque.

Les façades des maisons à CONLIÈGE étaient noires.
Nous avons demandé de nouveaux comptages qui
ont révélé des pics en semaine dépassant les 700
PL/Jour. Avec l’aide du Maire de l’époque (Alain
BRUNE), une première étude de qualité de l’air a pu
être mise en place en août 2004, ini�alement
prévue pour 3 mois :

… « l’ASQAB a procédé dans un premier temps à une
surveillance des oxydes d’azote sur la commune.
Ce�e surveillance a été réalisée du 10/08/04 au
28/02/05 à l’aide d’une baie mobile installée en
bordure de la RN78, axe fortement fréquenté qui, en
temps normal est traversé par 700 camions en
moyenne par jour. »

Autant dire que les premiers chiffres avaient surpris
les techniciens de l’ASQAB ! Les résultats en dioxyde
et monoxyde d’Azote (NOx) étaient pour le moins
révélateurs …

« Pour les deux polluants, on observe une influence
de l’ac�vité humaine, par�culièrement sur Conliège,
avec des pics de concentra�ons très marqués et
élevés de 04HTU à 12 HTU et de 14HTU à 20 HTU.
Ces horaires correspondent probablement aux
horaires de passage des poids lourds. »

Dès les premiers résultats, ASQAB a décidé de
prolonger les analyses sur plusieurs mois d’hiver,
puis de changer de technique et d’emplacement …

« Au vue des premiers résultats montrant des
concentra�ons assez élevées et afin de mener une
étude plus complète et de surveiller d’autres
polluants comme le dioxyde de soufre, le monoxyde
de carbone et les poussières, le camion laboratoire a
été installé sur la Place de la Mairie de Conliège du
03/03 au 29/03/05 ».

Résultats des analyses à par�r de la sta�on installée
sur la place du village du 3 au 29 mars 2005 :

« Le site de Conliège présente un profil journalier des
poussières influencé par les ac�vités humaines, tout
comme celui de Lons-Le-Saunier. On mesure un large
pic de concentra�on de 06HTU à 21HTU, probable-
ment caractéris�que des heures de passage des
poids lourds sur la RN78. »

Les pics de NO2 étaient plus marqués avec l’armoire
placée en bordure de la RD678 (sur le tro�oir)
qu’avec le camion cabine sur la place du village. Mais
cela montre, pour un village en zone rurale, une

Profils journaliers des poussières sur Conliège et Lons-Le-
Saunier du 03/03 au 29/03/05

Profils journaliers du dioxyde d’azote sur Conliège et Lons-
Le-Saunier du 03/03 au 29/03/05

Profils journaliers du dioxyde d’azote à Conliège et Lons-Le-
Saunier du 10/08/04 au 28/02/05

Profils journaliers du monoxyde d’azote à Conliège et Lons-
Le-Saunier du 10/08/04 au 28/02/05

pollu�on plus forte qu’au centre de Lons le Saunier
ou même au centre ville de Besançon (rue Mége-
vand) !

« Les profils journaliers des oxydes d’azote et des
poussières indiquent une forte influence du trafic
poids lourds avec des concentra�ons beaucoup plus
élevées la journée. »

Par la suite, deux autres campagnes ont été réalisées :

- L’une en 2008, mais dont nous n’avons pas eu le
rapport (!) et dont les conclusions du laboratoire lui-
même, éme�aient des doutes sur la qualité des
résultats car l’étude était réalisée sur 15 jours seule-
ment, pendant lesquels la météo avait été marquée
par une période de douceur inhabituelle et de
nombreux jours de vent… ce qui n’a pas empêché la
présidence du département de l’époque d’essayer
de s’en servir !

- La dernière en 2016, faite avec des ou�ls différents
perme�ait une « modélisa�on » sur l’ensemble de la
Vallée en comparant les résultats de mesure avec
ceux de Lons le Saunier. Il est difficile de comparer
les résultats avec les analyses précédentes mais on
peut dire que les chiffres montraient des valeurs

élévées en NOx et Par�cules essen�ellement à Perri-
gny avec des valeurs comparables à celles de Lons le
Saunier, tandis qu’elles étaient plus faibles à Revigny.
Tandis que les par�cules étaient plus importantes
sur les axes rou�ers et proches des habita�ons.

De ces 3 campagnes de mesures (2004, 2008, et
2016), nous avons �ré plusieurs enseignements :

- Les varia�ons de taux de NO et NO2 sont superpo-
sables à celles du trafic PL.

- Les chiffres des par�cules fines sont liés au
chauffage (bois surtout) et au trafic rou�er, ce qui
explique dans les derniers résultats de 2016, de plus
fortes valeurs sur les axes rou�ers et à proximité des
villages.

- Les condi�ons météo et l’étendue des mesures
dans le temps sont essen�elles pour une étude
sérieuse de la qualité de l’air. Ce qui n’était pas le cas
en 2008.

Enfin, l’améliora�on des chiffres de NOx dans la
Vallée en 2016 s’explique par une diminu�on du
trafic PL en rapport avec l’autorisa�on d’emprunter
la côte de Montaigu (RD52) dans le sens de la
montée. Ce qui confirme le lien direct entre NOx et
trafic PL.

Par Pierre CHAVON, administrateur à JNE

OLLUTION DE L’AIR DANS LA VALLÉE DE LA VALLIÈRE (2004-2016)P
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Quoi de plus naturel que de se chauffer au
bois ?

N'est-ce pas là le moyen le plus ancestral qui soit ?

Le feu à l'origine de notre civilisa�on, le foyer à la
base de notre société ne peuvent pas être
"mauvais". D'autant plus que le feu de l'enfer est
aussi le feu purificateur. Du moins dans notre culture
judéo-chré�enne.

Purificateur ? Destructeur à n'en pas douter :
destructeur des mauvaises bactéries qui nous
rendent malades, mais aussi des bonnes qui nous
aident à vivre.

Il n'en demeure pas moins que c'est la no�on de
"purifica�on" par le feu qui domine et partant de là,
l'idée qu'un feu de "mauvaises" herbes permet de
ne�oyer le jardin le plus proprement qui soit.

C'est sans compter avec la pollu�on de l'air que
ce�e combus�on entraîne. Le feu purificateur est en
réalité la première cause de pollu�on de l'air.

Le chauffage domes�que au bois n'est pas en reste.

Lorsque les bûches ne sont pas assez sèches, lorsque
la cheminée est ouverte ou équipée d'un insert
tradi�onnel, lorsque la ven�la�on est réduite pour
"économiser" le bois et la chaleur, la pollu�on
générée représente jusqu'à 70 % de la pollu�on
atmosphérique d'une vallée ou d'une ville.

En France le brûlage des déchets verts est interdit :
Circulaire du 18 novembre 2011 rela�ve à l’interdic-
�on du brûlage à l’air libre des déchets verts NOR :
DEVR1115467C

Et le chauffage domes�que au bois est de plus en
plus surveillé. Heureusement, les poêles et chauffe-
ries récentes perme�ent une combus�on quasi-
complète et limitent ainsi la pollu�on aux par�cules
fines et autres molécules toxiques.

RÛLER DU BOIS, C’EST NATUREL...B

"Les chercheurs ont ainsi établi qu'en hiver, 50 à 70% de la
masse des aérosols carbonés provient de la combus�on de
biomasse, ceci partout en Europe et aussi bien pour les
masses d'air étudiées près du sol qu'en al�tude

(...)

de récentes études épidémiologiques ont souligné la simi-
larité des effets sur la santé entre les fumées de combus-
�on de biomasse et les produits pétroliers (diesel), tant
dans la nature que dans la fréquence des troubles engen-
drés (affec�on respiratoire, cancer du poumon...). De
nombreux États ont d'ailleurs interdit depuis longtemps les
feux de cheminées ouvertes, les feux agricoles et ceux de
jardins." ⁽²⁾

On objectera qu’aller à la déche�erie qui est à 20km, pour
porter 50kg de branchages, cela pollue aussi, mais brûler
50kg de déchets verts, c'est l'équivalent de :

- 70 à 900 trajets pour rejoindre la déche�erie à 20 km ⁽¹⁾

-5900 km en voiture diesel récente

3 mois de chauffage d'une maison avec chaudière au fioul

« Quand les déchets partent en fumée » par L. SUBIRANA « Un arrêté préfectoral interdit le brûlage dans le Jura » - Voix du Jura

Ah ! L'air de la campagne ! Loin des
pollu�ons urbaines, on le croit pur et léger...

Il y a bien sûr les pes�cides pulvérisés sur tous les
types de cultures, mais ce que l'on sait moins, c'est
que les pollu�ons rurales peuvent aggraver la pollu-
�on des villes déjà saturées par la circula�on auto-
mobile. Comment en est-on arrivé là ?

Les odeurs de fumier et de purin ne sont pas que des
odeurs. Ce sont des cocktails de molécules chimiques
ac�ves. Ainsi, en plus des pes�cides transportés par
le vent, l’agriculture et l’élevage éme�ent des
composés azotés (NOx), des composés organiques
vola�ls (COV), du méthane et de l'ammoniac.

Ce dernier en se combinant aux gaz d'échappement
des véhicules entraîne la créa�on de micro par�cules
(par�cules fines), ces poussières responsables de
l'encrassement des bronches et des maladies qui y
sont liées. Quant aux NOx et aux COV, ils se dégrade-
ront en Ozone troposphérique irritant.

On savait l'agriculture intensive responsable de la
pollu�on de l'eau et de la destruc�on des sols. Il est

aujourd'hui prouvé qu'elle impacte sérieusement la
qualité de l'air que nous respirons même si nous
vivons loin des zones agricoles.

Sources :

(1) ADEME Rhône-Alpes / (2) h�p://www.insu.cnrs-
.fr/environnement/atmosphere/l-origine-surpre-
nante-de-la-pollu�on-atmospherique-par�culaire-
en-compose / Les déchets verts brulés : h�ps://ww-
w.atmo-bfc.org/qui-sommes-nous/actualites/les-de-
chets-verts-ne-par�ront-pas-en-fumee%E2%80%A6

Par Laure SUBIRANA, adhérente à JNE
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Faire la chasse aux perturbateurs
endocriniens !

Les perturbateurs endocriniens sont des substances
qui altèrent la régula�on hormonale de notre corps,
même à très faible dose. Ces molécules sont aujour-
d’hui qualifiées de « menace mondiale » par les plus
hautes instances interna�onales. L’ONU a apporté
les preuves scien�fiques démontrant la responsabi-
lité des perturbateurs endocriniens dans la surve-
nue de plusieurs tendances sanitaires alarmantes :
cancers, hyperac�vité, diabète de type 2, obésité,
infer�lité, etc. ...

Les perturbateurs endocriniens sont présents dans
de nombreux produits du quo�dien : on les trouve
dans les aliments non bio, dans certains soins du
corps, jeux ou peluches, ustensiles en plas�que... Au
quo�dien, on peut donc être exposé à plusieurs
polluants, et leurs effets combinés entraînent des
dommages plus importants dans l’organisme. C’est
ce que l’on appelle « l’effet cocktail ».

Alors soyons vigilants et ne laissons pas rentrer les
perturbateurs endocriniens dans nos maisons !
Plus que la dose, c'est le moment d’exposi�on égale-
ment qui détermine le risque santé. Les enfants
exposés seront plus durement affectés que les
adultes, puisqu’ils n’ont pas la même capacité à
détoxifier et éliminer les polluants dans leur corps.

Nous sommes donc tous concernés par les perturba-
teurs endocriniens ! Pour protéger les consomma-
teurs, il est nécessaire de me�re en place une
réglementa�on adaptée. Ce sujet avance pe�t à
pe�t. Grâce aux interpella�ons des poli�ques par
des associa�ons et collec�fs tels que le Réseau Envi-
ronnement Santé, la France a été le premier pays
européen à interdire l'u�lisa�on du bisphénol A,
dans les biberons depuis 2011 et dans tous les
contenants alimentaires depuis 2015. En juillet
2017, les Etats Membres de l'Union Européenne ont
adopté les critères de défini�on des perturbateurs
endocriniens u�lisés dans les pes�cides, même si
ces critères sont jugés tout à fait insuffisants par les
ONG pour offrir un haut niveau de protec�on de la
santé publique et de l'environnement (trop
d'exemp�ons et un niveau de preuve demandé trop
élevé).

Mais, en a�endant que les réglementa�ons soient
plus développées, nous avons les moyens de réduire
considérablement l’exposi�on de nos familles à ces
composés, par des choix de consomma�on éclairés.
A �tre d’exemple, voici quelques astuces (source :
guides WEFC (Women in Europe for a Common
Future).

Alors soyons vigilants et ne laissons pas rentrer les
perturbateurs endocriniens dans nos maisons !

Par Bénédicte PETITBON, Responsable Préven�on et

Ac�on Sociale, Mutuelle Familiale

La liste des bonnes habitudes à prendre !

Pour habiller mon enfant et le faire jouer, je préfère :
• Les doudous, vêtements, poupées et peluches en
�ssu labélisés (Ecolabel)
• Les vêtements sans imprimés et mo�fs en PVC
qui peuvent contenir des phtalates. Je lave toujours
les vêtements et jouets neufs.
• Les jouets en bois brut, non vernis, ou portant la
men�on « sans PVC » ou « sans phtalates » pour les
jouets en plas�que. Je déballe les jouets neufs et les
laisse s'aérer pendant plusieurs jours avant de les
donner à mon enfant.

Dans ma salle de bain, je préfère :
• Les produits labélisés : Cosmébio, Ecocert, Nature
& Progrès…
• Les huiles végétales (huile de jojoba, d’amande
douce…) pour hydrater le visage, le corps.
• Les produits sans parfum, sans parabènes. J’évite
les linge�es imprégnées jetables pour la toile�e.

Pour le ménage, je préfère :
• Aérer plutôt que de diffuser un parfum ou un
désodorisant
• Le vinaigre blanc : détartrant et désinfectant
naturel pour les éviers, robine�eries, réfrigérateur,

vitres de douche, toile�es mais aussi les cafe�ères,
bouilloires, casseroles, etc.
• Les produits labélisés : écolabel européen, label
Ecocert, Nature & Progrès.

Pour bricoler, j’évite :
• Les travaux pendant la grossesse : la future mère
ne refait pas la chambre du bébé juste avant la nais-
sance !
• Les matériaux relargant des polluants dans l’atmo-
sphère, tels que la moque�e, le bois aggloméré, les
revêtements plas�ques… Je choisis des matériaux
naturels tels que le bois brut non traité.

Pour la cuisine, je préfère :
• Les bocaux en verre pour les conserves de légume,
compote, jus de fruit… plutôt que les contenants
métalliques et en plas�que
• La casserole, où tout ustensile en inox, pour
chauffer l’eau, plutôt que la bouilloire en plas�que
• Les plats faits-maison cuits dans de poêles et plats
en inox, verre, fonte
• La vaisselle en céramique ou en verre pour
réchauffer le repas au micro-onde
• Les pe�ts poissons (maquereau, sardine en frais
ou surgelé) plutôt que le thon ou le saumon qui
concentrent les polluants dans leur chair.

T DANS NOS INTÉRIEURS, ÇA DONNE QUOI ?E

« Répulsif » par J. MAILLARD
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Le développement des rhinites polliniques consta-
tées au cours de ces trente dernières années est
concomitant à la progression constante de la pollu-
�on chimique.

La pollu�on urbaine aggrave la toxicité des pollens
en fragilisant la surface des grains et en perme�ant
la sor�e des protéines allergisantes.

Les polluants sont également des facteurs irritants
qui provoquent une augmenta�on de l'hyperréac�-
vité bronchique, nasale ou oculaire. Les muqueuses
sont fragilisées par les polluants et réagissent davan-
tage. Nous sommes également soumis à des
mélanges de produits chimiques toujours plus diver-

sifiés… bref, il semblerait que même si la théorie
« hygiéniste » lancée en 1989, par David Strachan,
un chercheur londonien ⁽¹⁾, reste pleinement d’ac-
tualité, les polluants de l’air sont loin d’être sans
rapport avec les fréquentes allergies aux pollens que
subissent de plus en plus de personnes.

Par Delphine DURIN, Chargé de mission à JNE

Pour aller plus loin :
Atmo Bourgogne Franche-Comté : h�ps://www.atmo-bfc.org
Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes de la Pollu�on Atmosphérique : h�ps://www.citepa.org/fr/
Sur la réglementa�on :
h�ps://www.atmo-bfc.org/site/Arrete-du-19-avril-2017-fr-22-1.html
h�ps://www.airparif.asso.fr/reglementa�on/normes-francaises

⁽¹⁾ D'après ce�e hypothèse, le contact, en bas
âge, avec des virus et des bactéries perme�rait
une saine matura�on du système immunitaire
qui, autrement, aurait tendance à la réac�on
allergique.)

Une pollu�on dite « verte »
Les problèmes liés à un corps qui ne sait plus réagir face aux pollens,
mais n’y a-t-il que les pollens en cause ?

OLLUTIONS ET POLLENS, COCKTAIL EXPLOSIFP N VA FINIR PAR MANQUER D’AIR...O

Rejets de fumées dans l’air, Par Laure SUBIRANA

Si ça con�nue comme ça ‘l’air de rien’, on
ne respira plus, parce qu’il n’y aura plus
rien à respirer !

Ha bon ! il y aura quoi à la place de l’air ?
Des gaz ? Des par�cules ? Des trucs et des machins
pas respirables du tout. Et nous serons menacés
dans notre vie !

L’air est un mélange d’oxygène, d’hydrogène,
d’azote et de vapeur d’eau, qui est localisé dans la
couche basse de l’atmosphère et qui permet aux
êtres vivants de respirer et de vivre tout simple-
ment…

C’est grave si on ne peut plus respirer ?

Oui très grave. 480.000 décès par an en Europe dus
à la pollu�on de l’air.

Mais on ne peut pas changer l’air ?

Non tu es un peu tête en l’air, mon ami !

Bon alors, que ce qu’on peut faire ?

Remarques, que les trucs et les machins pes�cides
pas respirables sont produits par les usines et la
combus�on des moteurs de voitures entre autres.
C’est nous, les humains qui produisons toutes ces
substances toxiques, si bien qu’un jour viendra où il
n’y aura plus personne qui souffrira du manque
d’air. !

Alors je te redemande que pouvons-nous faire ?

Quand la baignoire déborde il ne sert à rien de
passer la serpillière sur le sol, il vaut mieux fermer le
robinet disait un écologiste connu.

Donc cela veut dire qu’il faut agir sur l’origine du
phénomène : arrêter de produire des trucs, des
machins, des pes�cides qui nous empoisonnent.

Mais alors, nos usines qui produisent de si belles
voitures adorées et qui donnent du travail à des
milliers de personnes que vont-elles devenir ?

Nous serons dans un pays propre mais pauvre où les
enfants ne mourront plus prématurément et où les
hôpitaux ne seront plus pris d’assaut par des
malades empoisonnés.

Tu te paies ma tête avec ton air de ne pas y toucher,
mais les choses sont beaucoup plus complexes !

Oui c’est vrai la complexité caractérise notre civilisa-
�on et certains disent que ce�e complexité
empêche l’ac�on publique.

Sur un air de pipeau on entend de bonnes paroles...
pourvu que cet air ne soit pas rempli de trucs et de
machins pes�cides !

Par E�enne CANALE, personne ressource de JNE



OOM SUR... LES ACTIVITÉS DE JNEZ

Les débats publics pour 2019 traités par JNE seront
sur les 2 thèmes suivants :

- La place du « sauvage »
- Acteurs de la santé, de l’agriculture et de l’environ-
nement, comment mieux travailler ensemble

Si l’une de ces théma�ques vous intéresse, n’hésitez
pas à prendre contact avec nous, nous sommes sur
la mise en route des groupes de travail.

Dans l’air du temps... Des parcs éoliens
dans le Jura... Et JNE dans tout cela ?

L'implanta�on de parcs éoliens dans le paysage fran-
çais n'est pas nouveau. Ces aérogénérateurs
perme�ent de fournir une énergie électrique faible-
ment carbonée et est actuellement fortement
soutenu par les poli�ques publiques, faisant par�e
d'un des axes majeurs de la transi�on écologique et
énergé�que française.

Le département du Jura était jusqu'alors resté
quelque peu à l'écart de cet enjeu éolien, au
contraire de la Bourgogne et même du Doubs, le
seul parc éolien existant à ce jour étant celui de
Chamole (six éoliennes et un projet d'extension à
douze supplémentaires) au dessus de Poligny.

Le vent jurassien rentable est haut. Il faut aller le
chercher à plus de 200 mètres de hauteur (avec des
machines les plus élevées de France) et les innova-
�ons technologiques n'y parvenaient alors pas.
Aujourd'hui c'est chose possible et de nombreuses
communes sont sollicitées par des développeurs
privés. Certains territoires comme le 1er plateau
jurassien, le Revermont sont par�culièrement
concernés.

Il n'a échappé à personne que ces démarches et
projets ont généré d'importantes réac�ons selon les
modes opératoires (implica�on préalable des
communes dans le projet, modalités démocra�que
locales, postures des développeurs...). Ici ou là, des
crispa�ons fortes ont engendré des tensions dans
les territoires et créé de la défiance envers les élus
locaux, le modèle économique libérale étant forte-
ment décrié... La cohérence territoriale en termes
d'aménagement du territoire est ainsi parue bien
malmenée.

Comment JNE répond-elle à ce�e ques�on de la
place de l'éolien dans les paysages jurassiens qui a
conduit à des clivages territoriaux entre les "pros" et
les "an�s", et dans une vision nécessairement schi-
zophrénique de promo�on des énergies renouve-
lables et d'arrêt de l'érosion de la biodiversité et de
la consomma�on de terres agricoles et naturelles ?

La réponse a été donnée par l'organisa�on du
premier et réel débat public local sur le sujet, le 7
décembre 2018 au carrefour de la communica�on et
regroupant plus de 150 personnes (élus, services de
l'Etat, associa�fs, professionnels, habitants) de
toute sensibilité sur le sujet.

Car avant de se posi�onner sur un sujet, il faut avant
tout le maîtriser et confronter les différents points
de vue, les arguments.

Avec le sou�en de FNE BFC, coordinatrice du plateau
régional Débat public, et la collabora�on du CPIE
Bresse du Jura pour la co-anima�on de la soirée, JNE
a pu montrer ses capacités à faire déba�re sur un
sujet difficile et me�re en avant l'impossibilité d'une
transi�on énergé�que et écologique sans un
minimum de démocra�e et de cohérence territo-
riale.

Portée par ce�e soirée, JNE a ensuite organisé une
soirée pour sor�r de la seule ques�on de l'éolien et
penser plus globalement à l'implica�on collec�ve
pour être à la hauteur des enjeux de la transi�on. 25
personnes des plus divers (habitants, élus, acteurs
privés, etc.) se sont retrouvées pour réfléchir par
ateliers théma�ques aux objec�fs et ac�ons de la
transi�on écologique et énergé�que à l'échelle du
bassin de vie de Lons-le-Saunier.

Un territoire avec des acteurs en mouvement, inter-
agissant entre eux pour profiter des compétences

de chacun, mutualiser, lever les points de vigilance, se
fixer des objec�fs, comprendre ensemble, se former...
pour impulser, dénoncer, accompagner, ini�er, raison-
ner... C'est la réponse de JNE : être l'un des acteurs du
débat public locale et assumer son rôle de catalyseur
au sein de la société civile.

Si vous êtes intéressés par le mouvement de transi-
�on citoyenne locale, notre porte est ouverte !

Par Vincent DAMS, Chargé de missions à JNE

« Quelle place pour l’éolien dans le Jura ? » photoW. GUILLET
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Retour sur notre AG, à Revigny

JNE a connu une belle assemblée générale à Revigny en avril dernier
accueillie formidablement par la mairie et l’associa�on Développement
de la Vallée de la Vallière. Nicole Lançon de Lons le Saunier rejoint le
Conseil Collégial. Nos statuts ont été modifiés pour perme�re, comme
cela avait été proposé l’année passée, de faire adhérer des structures
de type coopéra�ve ou scop qui travaillent dans le secteur environne-
mental et/ou solidaire.

Nos nouveaux statuts seront bientôt en ligne ainsi que le compte-rendu
de ces AG ordinaire et extraordinaire.

Les 50 ans de JNE !

Piqûre de rappel : notre associa�on fête ses 50 printemps en 2020 ! Si vous
êtes partants, comme nous, pour faire de cet anniversaire un bel événe-
ment, prenez vite contact avec nous ! Les tout premiers échanges
démarrent et les idées fourmillent déjà.

Séquence nostalgique pour celles et ceux qui étaient présents au commen-
cement de l’associa�on : ci-joint le tout premier numéro de SOS Jura,
remplacé ensuite par Jura Nature, et enfin par l’Oeil de Lynx !

BILAN D'ACTIVITÉS 2018
Jura Nature Environnement

21 Avenue Jean Moulin, 39 000 Lons-le-Saunier
Tel. : 03 84 47 24 11. Mail : contact@jne.asso.fr
Retrouvez-nous également sur notre site internet : jne.asso.fr
et sur les réseaux sociaux : facebook.com/juranature

JURA NATURE ENVIRONNEMENT
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ZOOM SUR LA VIE ASSOCIATIVE À JNE

Animations et commissions : JNE bien représentée !
Comme chaque année, JNE a animé bon nombre de sor�es et chan�ers à
travers le territoire jurassien. En 2018, notre rythme effréné nous a conduits à
par�ciper ou organiser 66 ac�ons touchant quelques 1 500 personnes ! De la
découverte de la faune et de la flore jurassienne, à l’implica�on dans les
chan�ers par�cipa�fs (planta�on de haies, aménagements à Mancy, etc.), vous
avez encore été nombreux à nous rencontrer. Ne perdez pas le rythme, ça
con�nue de plus belle en 2019.

Dans son rôle de vigilance auprès des acteurs de l’aménagement du territoire,
JNE a également pris part à de nombreuses réunions techniques. Pas moins de
64 représenta�ons tout au long de l’année, répar�es entre bénévoles et
salariés. Merci encore pour votre implica�on dans ces commissions et
réunions, qui, au-delà de notre mission de veille environnementale, par�cipent
à notre rayonnement à travers le département !

Les actions juridiques
Suite à un dépôt de plainte pour drainage
de zones humides à Neuvilley, le dossier est
passé en appel le 22/05/18. Le tribunal de
Besançon a donné raison aux associa�ons
dans son rendu de jugement. L’entreprise a
décidé de porter le dossier en cours de
cassa�on. L’affaire est en cours
actuellement.

Deux autres plaintes ont été déposées en
2018, pour pollu�on de la Madeleine au
fuel, et passage d’herbicides sur cours
d’eau à Toulouse le Château et Saint
Lamain.

Ce�e année 2018 a également été marquée
par la recrudescence des signalements
pour destruc�on de haies et bosquets.
Citons les cas de Saint Didier, Gevingey ,
mais aussi du Premier plateau ou encore à
Reithouse (ayant donné lieu à des échanges
avec le GAB). Les informa�ons sont
systéma�quement transmises à la DDT et
l’ONCFS. Face à ces cas nombreux chaque
année, JNE s’interroge sur la stratégie à
adopter ces prochaines années.

Déménagement au Parc Antier ?
Nous vous parlions lors de notre dernière
AG de notre volonté de changer de local,
l’actuel situé Avenue Jean Jaurès se prêtant
peu à nos ac�vités extérieures et à l’accueil
de public.

Dans ce�e perspec�ve, JNE a travaillé en
2018 en partenariat avec la ville de Lons, sur
un projet de réhabilita�on du Parc An�er.
Cet ancien parc ornemental, berceau
comme son nom l’indique des pépinières
An�er (aujourd’hui situées à Gevingey), est
propriété de la ville. Laissé en l’état depuis
une dizaine d’année, le parc avait besoin
d’un bon coup de rafraîchissement. Vous
avez été nombreux à par�ciper aux
chan�ers de ne�oyage, de débroussaillage,
de mise en sécurité du site. Le bâ�ment
actuel devrait être détruit en 2019, et le
nouveau reconstruit dans la foulée.

Quel futur pour JNE dans ses nouveaux
locaux ? C’est à nous tous, ensemble, de le
concevoir. Une nouvelle page qui s’ouvrira,
et cela tombe bien… en 2020, ce seront les
50 ans de JNE !

Chan�er pierre sèche sur la réserve de Mancy !

©F. MAILLET

©P.-A. NIZAN

©P.-A. NIZAN

Chan�er de réouverture des prairies sèches, avec les BTS GPN de Montmorot.

Les Jardins de la Comédie, lieu de rencontre... et de jardinage !

Arrachage de haie, près de Lons

Débroussaillage au Parc An�er !

Un dossier de demande de renouvellement au �tre de la représenta�vité a été déposé en 2018. L’agrément nous a
été réa�ribué, le 10/09/2018.

Mancy et le Grand corbeau : histoire d’un couple, qui, contraint de reconstruire son nid de toute urgence avant que
madame ne ponde, a jeté son dévolu sur la falaise mutli-usage de Mancy ! Malgré la campagne de sensibilisa�on
aurpès du réseau d’usagers du site (grimpeurs, promeneurs, naturalistes…), les Grands corbeaux ont abandonné leurs
progénitures au soleil cuisant du printemps. La nature est fragile…

Un grand merci à Françoise MAILLET, bénévole de l’associa�on souvent présente sur les anima�ons et chan�ers, pour
le barnum qu’elle a tenu à nous offrir. Un véritable gain de temps et de confort sur chacun de nos stands !

La SFEPM a demandé à JNE une mise à disposi�on d’un bureau pour Marine Drouilly, chargée de mission pour la mise
en place du Plan Na�onal d’Ac�on Lynx associa�f. Démarrée à l’automne 2018, ce�e conven�on devrait se terminer
durant l’été 2019.

Sur ces quelques brèves s'achève le bilan de l'année 2018 riche enévénement !Nous tenonsune fois encore à remercier
l'ensemble des bénévoles qui s'inves�ssent pour l'associa�on, nos partenaires techniques avec qui nous collaborons au
quo�dien, et nos financeurs qui con�nuent à nous accorder leur confiance.

Merci à tous, et rendez-vous, plus nombreux encore, en 2019 !

LES PETITES BRÈVES DE L'ANNÉE

Préservons les pelouses sèches !
Dans le cadre de la poli�que de préservaiton des
Espaces Naturels Sensibles du Département, JNE s’est
par�culièrement inves� ce�e année sur les pelouses
sèches du Revermont et du Massif de la Serre.
Plusieurs collec�vités ont été rencontrées, pour
trouver des solu�ons d’entre�en et de valorisa�on de
ces espaces agricoles à forte valeur écologique, mais
aujourd’hui souvent délaissés. Cela a abou� fin 2018
sur la réouverture de plusieurs pelouses enfrichées,
dans le cadre d’un partenariat avec le LEGTA de
Montmorot. Un contrat a aussi été passé avec une
bergère du premier plateau pour réinstaurer un
pâturage extensif bénéfique à ces milieux.

Jardiner à Lons ?
En centre-ville de Lons, sur la place de la Comédie, un groupe
de jardiniers amateurs s’est cons�tué pour créer des jardins
partagés. Le résultat a dépassé toutes espérances : un
véritable potager urbain a embelli la place l’été dernier,
exhibant de beaux fruits et légumes à rendre jaloux les
jardiniers alentours ! Mais ce projet est aussi et surtout une
réussite sociale : nombre de passants et riverains se sont
arrêtés sur la place, ont pris le temps de discuter, de se
rencontrer. Pas d’échelle sociale, pas de classe d’âge, pas
d’é�que�e poli�que. Sur la Place de la Comédie, chacun est
jardinier, riverain ou passant, et libre (enfin !) d’engager la
discussion avec son prochain. Et ça fait du bien !

©L. TEILLIER

©LEGTA Montmorot

Rapport d’ac�vités 2018 (disponible sur internet ou à JNE)

Premier numéro du bulle�n de liaison (consultable en version papier à JNE !)

Merci à tous les contributeurs de ce 79e numéro pour vos textes, illustra�ons, et relectures !
Réalisé, imprimé et financé par Jura Nature Environnement
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